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Sommaire

LA LIVRAISON ILLEGALE DE STUPEFIANTS SUR LE MARCHE INTERIEUR D' UN ETAT 
MEMBRE, QUI, DE MEME QUE LEUR IMPORTATION DANS LA COMMUNAUTE, NE PEUT 
DONNER LIEU QU' A DES MESURES REPRESSIVES, EST ETRANGERE AUX DISPOSITIONS 
DE LA SIXIEME DIRECTIVE EN MATIERE D' HARMONISATION DES LEGISLATIONS DES 
ETATS MEMBRES RELATIVES AUX TAXES SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES . DES LORS, L' 
ARTICLE 2 DE CETTE DIRECTIVE DOIT ETRE INTERPRETE EN CE SENS QU' AUCUNE 
DETTE DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES NE PREND NAISSANCE LORS DE LA 



LIVRAISON ILLEGALE DE STUPEFIANTS EFFECTUEE A TITRE ONEREUX A L' INTERIEUR D' 
UN ETAT MEMBRE, DANS LA MESURE OU CES PRODUITS NE FONT PAS PARTIE DU 
CIRCUIT ECONOMIQUE STRICTEMENT SURVEILLE PAR LES AUTORITES COMPETENTES 
EN VUE D' ETRE UTILISES A DES FINS MEDICALES ET SCIENTIFIQUES . 

CETTE CONSTATATION NE PREJUGE EN RIEN LA COMPETENCE DES ETATS MEMBRES 
POUR POURSUIVRE LES INFRACTIONS A LEUR LEGISLATION EN MATIERE DE 
STUPEFIANTS PAR DES SANCTIONS APPROPRIEES AVEC TOUTES LES CONSEQUENCES 
QUE CELLES-CI PEUVENT COMPORTER, NOTAMMENT DANS LE DOMAINE PECUNIAIRE . 

LE PRINCIPE DE NON-ASSUJETTISSEMENT VAUT EGALEMENT POUR LA LIVRAISON 
ILLEGALE DE STUPEFIANTS A BASE DE CHANVRE, MEME SI LES AUTORITES D' UN ETAT 
MEMBRE, DANS LE CADRE D' UNE POLITIQUE REPRESSIVE SELECTIVE, N' ENGAGENT 
PAS SYSTEMATIQUEMENT DES POURSUITES PENALES A L' ENCONTRE D' UN PETIT 
COMMERCE DE DETAIL DE CES STUPEFIANTS . 

Parties

DANS L' AFFAIRE 289/86, 

AYANT POUR OBJET UNE DEMANDE ADRESSEE A LA COUR, EN APPLICATION DE L' 
ARTICLE 177 DU TRAITE CEE, PAR LE GERECHTSHOF D' AMSTERDAM ET TENDANT A 
OBTENIR, DANS LE LITIGE PENDANT DEVANT CETTE JURIDICTION ENTRE 

VERENIGING HAPPY FAMILY RUSTENBURGERSTRAAT, A AMSTERDAM, 

ET 

INSPECTEUR DER OMZETBELASTING, A AMSTERDAM, 

UNE DECISION A TITRE PREJUDICIEL SUR L' INTERPRETATION DE L' ARTICLE 2, POINT 1, 
DE LA SIXIEME DIRECTIVE DU CONSEIL ( 77/388 ), DU 17 MAI 1977, EN MATIERE D' 
HARMONISATION DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX TAXES SUR 
LE CHIFFRE D' AFFAIRES - SYSTEME COMMUN DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE : 
ASSIETTE UNIFORME ( JO L 145, P . 1 ) , 

LA COUR ( SIXIEME CHAMBRE ), 

COMPOSEE DE MM . O . DUE, PRESIDENT DE CHAMBRE, T . KOOPMANS, 

K . BAHLMANN, C . KAKOURIS ET T . F . O' HIGGINS, JUGES, 

AVOCAT GENERAL : M . G . F . MANCINI 

GREFFIER : MME B . PASTOR, ADMINISTRATEUR 

CONSIDERANT LES OBSERVATIONS PRESENTEES : 

- POUR LA VERENIGING HAPPY FAMILY RUSTENBURGERSTRAAT, PAR ME 
KOUWENHOVEN, CONSEILLER FISCAL, 

- POUR LA REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE, PAR MM . SEIDEL ET DITTRICH, EN 
QUALITE D' AGENTS, 



- POUR LA REPUBLIQUE FRANCAISE, PAR MM . GUILLAUME ET BOTTE, EN QUALITE D' 
AGENTS, 

- POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS, PAR MM . JACOBS ET BORCHARDT, EN QUALITE D' 
AGENTS, 

- POUR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, PAR M . BUHL ET ME 
MEES, EN QUALITE D' AGENTS, 

VU LE RAPPORT D' AUDIENCE ET A LA SUITE DE LA PROCEDURE ORALE DU 29 
OCTOBRE 1987, 

AYANT ENTENDU L' AVOCAT GENERAL EN SES CONCLUSIONS PRESENTEES A L' 
AUDIENCE DU 21 AVRIL 1988, 

REND LE PRESENT 

ARRET 

Motifs de l'arrêt

1 PAR ARRET DU 28 OCTOBRE 1986, PARVENU A LA COUR LE 24 NOVEMBRE 1986, LE 
GERECHTSHOF D' AMSTERDAM A POSE, EN VERTU DE L' ARTICLE 177 DU TRAITE CEE, 
TROIS QUESTIONS PREJUDICIELLES RELATIVES A L' INTERPRETATION DE L' ARTICLE 2, 
POINT 1, DE LA SIXIEME DIRECTIVE ( 77/388 ) DU CONSEIL, DU 17 MAI 1977, EN MATIERE 
D' HARMONISATION DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX TAXES 
SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES - SYSTEME COMMUN DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE : 
ASSIETTE UNIFORME ( JO L 145, P . 1; CI-APRES "SIXIEME DIRECTIVE "). 

2 CES QUESTIONS ONT ETE SOULEVEES DANS LE CADRE D' UN RECOURS FORME PAR 
LA VERENIGING HAPPY FAMILY RUSTENBURGERSTRAAT, UNE ASSOCIATION 
SOCIOCULTURELLE QUI GERE UN CENTRE DE JEUNES DANS LEQUEL LES VISITEURS 
PEUVENT ENTRE AUTRES ACHETER DU HASCHISCH AUPRES D' UN "HUISDEALER" ( 
REVENDEUR ATTITRE ), A L' ENCONTRE DE L' ADMINISTRATION FISCALE NEERLANDAISE 
POUR AVOIR SOUMIS A LA TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES LES VENTES DE 
HASCHISCH EFFECTUEES DANS CE CENTRE DE JEUNES . 

3 LE HASCHISCH EST UN PRODUIT A BASE DE CHANVRE INDIEN DONT LA VENTE, LA 
LIVRAISON OU LA DISTRIBUTION SONT INTERDITES AUX PAYS-BAS EN VERTU DE LA LOI 
NEERLANDAISE SUR LES STUPEFIANTS ( OPIUMWET ). TOUTEFOIS, DANS LES 
DIRECTIVES DU MINISTERE PUBLIC NEERLANDAIS RELATIVES A LA POLITIQUE DE 
RECHERCHE ET DE POURSUITE PENALES DES INFRACTIONS VISEES DANS LADITE LOI, 
IL EST DIT NOTAMMENT A PROPOS DU PETIT TRAFIC DE DETAIL DES PRODUITS A BASE 
DE CHANVRE ET DU REVENDEUR ATTITRE ( NEDERLANDSE STAATSCOURANT DU 
18.7.1980, N* 137, P . 7 ): 

"EST CONSIDERE COMME REVENDEUR ATTITRE LE TRAFIQUANT DE PRODUITS A BASE 
DE CHANVRE QUI, AVEC LA CONFIANCE ET SOUS LA PROTECTION DES DIRIGEANTS D' 
UN CENTRE DE JEUNES, OBTIENT, A L' EXCLUSION D' AUTRES PERSONNES, LA 
POSSIBILITE DE VENDRE DES PRODUITS A BASE DE CHANVRE DANS LEDIT CENTRE DE 
JEUNES . LE REVENDEUR ATTITRE TOMBE, EN PRINCIPE, SOUS LE COUP DE LA 
DISPOSITION PENALE DE L' ARTICLE 11, ALINEA 2, DE L' OPIUMWET, DIRIGE 
NOTAMMENT CONTRE LES TRAFIQUANTS DE STUPEFIANTS MENTIONNES DANS LA 



LISTE II . 

CE QUI IMPORTE LORS DE LA RECHERCHE DE CE PETIT TRAFIC, C' EST SA PRIORITE 
RELATIVE; ... CONFORMEMENT AU REGIME DE L' OPIUMWET, LA PRIORITE ABSOLUE EST 
DONNEE A LA RECHERCHE DU TRAFIC DE STUPEFIANTS COMPORTANT DES RISQUES 
INADMISSIBLES . LA PRIORITE SECONDAIRE DE LA RECHERCHE DU PETIT TRAFIC DE 
PRODUITS A BASE DE CHANVRE SIGNIFIE EN FAIT QUE LA POLICE NE CONFRONTE LE 
MINISTERE PUBLIC AVEC LE PETIT TRAFIQUANT QUE DANS LES CAS OU CELUI-CI S' 
AFFICHE PUBLIQUEMENT COMME TEL OU SE LIVRE A SON TRAFIC D' UNE AUTRE 
MANIERE PROVOCANTE ." 

4 DANS SON RECOURS CONTRE L' IMPOSITION DU CHIFFRE D' AFFAIRES REALISE PAR 
LESDITES VENTES DE HASCHISCH, LA VERENIGING HAPPY FAMILY A INVOQUE, 
NOTAMMENT, L' ARRET DE LA COUR DU 28 FEVRIER 1984 ( EINBERGER, 294/82, REC . P . 
1177 ) SELON LEQUEL AUCUNE DETTE DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES A L' 
IMPORTATION NE PREND, EN PRINCIPE, NAISSANCE LORS DE L' IMPORTATION ILLEGALE 
DE STUPEFIANTS . 

5 C' EST EN VUE DE RESOUDRE CE LITIGE QUE LE GERECHTSHOF A POSE A LA COUR 
LES QUESTIONS PREJUDICIELLES SUIVANTES : 

"1 ) L' ARTICLE 2, POINT 1, DE LA SIXIEME DIRECTIVE DU CONSEIL DOIT-IL, A LA LUMIERE 
DE L' ARRET RENDU PAR LA COUR DE JUSTICE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES LE 
28 FEVRIER 1984 ( AFFAIRE 294/82 ), ETRE INTERPRETE EN CE SENS QU' AUCUNE DETTE 
DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES NE PREND NON PLUS NAISSANCE LORS DE LA 
LIVRAISON DE STUPEFIANTS A L' INTERIEUR DU TERRITOIRE D' UN ETAT MEMBRE? 

2 ) EN CAS DE REPONSE AFFIRMATIVE A LA PREMIERE QUESTION, CETTE REPONSE 
VISE-T-ELLE ALORS LA LIVRAISON DE TOUTES LES FORMES DE STUPEFIANTS, 
NOTAMMENT AUSSI LA LIVRAISON DE PRODUITS A BASE DE CHANVRE? 

3 ) EN CAS DE REPONSE AFFIRMATIVE A LA DEUXIEME QUESTION EGALEMENT, LE FAIT 
QUE LES AUTORITES JUDICIAIRES COMPETENTES MENENT UNE POLITIQUE 
REPRESSIVE MODEREE PERMETTANT DANS CERTAINES CIRCONSTANCES LA 
LIVRAISON DE PRODUITS A BASE DE CHANVRE SANS QU' IL EN RESULTE DES 
POURSUITES PENALES PEUT-IL CONDUIRE A UNE APPRECIATION DIFFERENTE AU 
SUJET DE LA NAISSANCE D' UNE DETTE DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES LORS DE 
LA LIVRAISON DE TELS PRODUITS?" 

6 POUR UN PLUS AMPLE EXPOSE DES FAITS DU LITIGE AU PRINCIPAL ET DES 
OBSERVATIONS PRESENTEES A LA COUR, IL EST RENVOYE AU RAPPORT D' AUDIENCE . 
CES ELEMENTS DU DOSSIER NE SONT REPRIS CI-DESSOUS QUE DANS LA MESURE 
NECESSAIRE AU RAISONNEMENT DE LA COUR . 

SUR LA PREMIERE QUESTION 

7 CETTE QUESTION VISE A SAVOIR, EN SUBSTANCE, SI L' ARTICLE 2, POINT 1, DE LA 
SIXIEME DIRECTIVE DOIT ETRE INTERPRETE EN CE SENS QU' AUCUNE DETTE DE TAXE 
SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES NE PREND NAISSANCE LORS DE LA LIVRAISON ILLEGALE 
DE STUPEFIANTS EFFECTUEE A L' INTERIEUR DU TERRITOIRE D' UN ETAT MEMBRE . 

8 IL Y A LIEU DE RAPPELER QUE LA COUR A INTERPRETE, DANS SON ARRET DU 28 
FEVRIER 1984, PRECITE, L' ARTICLE 2, POINT 2, DE LA SIXIEME DIRECTIVE EN CE SENS 
QU' AUCUNE DETTE DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES A L' IMPORTATION NE 
PREND NAISSANCE LORS DE L' IMPORTATION ILLEGALE DANS LA COMMUNAUTE DE 



STUPEFIANTS QUI NE FONT PAS PARTIE DU CIRCUIT ECONOMIQUE STRICTEMENT 
SURVEILLE PAR LES AUTORITES COMPETENTES EN VUE D' ETRE UTILISES A DES FINS 
MEDICALES ET SCIENTIFIQUES . 

9 L' ASSOCIATION HAPPY FAMILY ET LA COMMISSION ESTIMENT QUE LA SOLUTION 
ADOPTEE DANS L' ARRET CITE DOIT ETRE TRANSPOSEE AU DOMAINE DES 
TRANSACTIONS A L' INTERIEUR DU PAYS . EN EFFET, LA COUR AURAIT BASE SA 
DECISION ESSENTIELLEMENT SUR LE RAISONNEMENT SELON LEQUEL LES 
STUPEFIANTS RELEVENT, PAR DEFINITION, D' UNE INTERDICTION TOTALE D' 
IMPORTATION ET DE COMMERCIALISATION DANS LA COMMUNAUTE, CE QUI EXCLURAIT 
DU CHAMP D' APPLICATION DE LA SIXIEME DIRECTIVE EGALEMENT LA LIVRAISON A L' 
INTERIEUR DU PAYS DE CES MEMES STUPEFIANTS . 

10 LES GOUVERNEMENTS NEERLANDAIS, FRANCAIS ET ALLEMAND SOUTIENNENT QUE 
L' ARRET CITE SE LIMITE A L' IMPORTATION ILLEGALE DE STUPEFIANTS ET NE PREJUGE 
DONC PAS D' UNE DECISION RELATIVE A LEUR LIVRAISON A L' INTERIEUR DU PAYS, D' 
AUTANT PLUS QUE LA COUR A EXPRESSEMENT RELEVE DANS LE MEME ARRET QU' IL 
EXISTE ENTRE CES DEUX TRANSACTIONS DES DIFFERENCES SUR LES PLANS 
ECONOMIQUE ET JURIDIQUE . EN EFFET, DANS LE CAS DE L' IMPORTATION, LE FAIT 
GENERATEUR DE LA TVA SERAIT ESSENTIELLEMENT IDENTIQUE A CELUI DES DROITS 
DE DOUANE, ALORS QUE LA LIVRAISON A L' INTERIEUR DU PAYS N' EST IMPOSABLE 
QUE SI ELLE EST EFFECTUEE A TITRE ONEREUX PAR UN ASSUJETTI AGISSANT EN TANT 
QUE TEL . 

11 EN PRESENCE DE CES ARGUMENTS DIVERGENTS, IL CONVIENT DE RAPPELER QUE L' 
ARTICLE 2 DE LA SIXIEME DIRECTIVE CITE, EN TANT QUE CHAMP D' APPLICATION DE LA 
TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE : 

1 ) LES LIVRAISONS DE BIENS ET LES PRESTATIONS DE SERVICES EFFECTUEES A TITRE 
ONEREUX A L' INTERIEUR DU PAYS PAR UN ASSUJETTI AGISSANT EN TANT QUE TEL; 

2 ) LES IMPORTATIONS DE BIENS ". 

12 DANS CE CONTEXTE, IL Y A LIEU DE CONSTATER, A TITRE PRELIMINAIRE, QUE LA 
JURIDICTION NATIONALE A POSE SA QUESTION PREJUDICIELLE EXCLUSIVEMENT PAR 
RAPPORT A LA LIVRAISON ILLEGALE DE STUPEFIANTS EFFECTUEE A L' INTERIEUR DE L' 
ETAT MEMBRE EN QUESTION . OR, LE POINT DE SAVOIR SI UNE TELLE OPERATION EST 
PASSIBLE DE LA TVA N' A PAS ENCORE FAIT L' OBJET DE LA JURISPRUDENCE DE LA 
COUR, QUI, EN DEHORS DES ARRETS RELATIFS AU REGIME DOUANIER DE 
STUPEFIANTS IMPORTES EN CONTREBANDE, N' A ETE AMENEE A SE PRONONCER, 
DANS SON ARRET DU 28 FEVRIER 1984, PRECITE, QUE SUR L' INTERPRETATION DE L' 
ARTICLE 2, POINT 2, DE LA SIXIEME DIRECTIVE AU SUJET D' UNE IMPORTATION 
ILLEGALE DE STUPEFIANTS DANS LA COMMUNAUTE . DANS CET ARRET, LA QUESTION 
DES LIVRAISONS ILLEGALES A L' INTERIEUR DU PAYS N' A PAS ETE TRANCHEE . 

13 A DEFAUT DE DISPOSITIONS EXPRESSES DE LA DIRECTIVE SUR CE POINT SE POSE 
D' ABORD LA QUESTION DE SAVOIR SI LA LIVRAISON ILLEGALE DE STUPEFIANTS A L' 
INTERIEUR DU PAYS CONSTITUE OU NON UNE OPERATION IMPOSABLE OU SI LA 
DIRECTIVE DOIT ETRE INTERPRETEE COMME LAISSANT AUX ETATS MEMBRES LA 
FACULTE D' EN DECIDER . 

14 A CET EGARD, IL Y A LIEU DE CONSTATER, AINSI QUE LA COUR L' A DEJA DIT A L' 
EGARD DES IMPORTATIONS DE STUPEFIANTS DANS L' ARRET CITE, QUE LA DIRECTIVE 
NE SAURAIT ETRE INTERPRETEE COMME LAISSANT CETTE QUESTION EN DEHORS DE 
SON CHAMP D' APPLICATION . PAREILLE INTERPRETATION SERAIT INCONCILIABLE AVEC 



LE BUT POURSUIVI PAR LA DIRECTIVE, QUI VISE A UNE HARMONISATION ETENDUE 
DANS CE DOMAINE, ET NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LE CHAMP D' APPLICATION 
DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE . 

15 IL CONVIENT, ENSUITE, D' EXAMINER SI LA SIXIEME DIRECTIVE, EU EGARD A SON 
CONTEXTE ET A SES OBJECTIFS, S' OPPOSE A LA SOUMISSION A LA TVA DES 
STUPEFIANTS A L' OCCASION DE LEUR LIVRAISON ILLEGALE A L' INTERIEUR DU PAYS . 

16 A CE PROPOS, IL Y A LIEU DE CONSTATER QUE LA SIXIEME DIRECTIVE EST FONDEE 
SUR LES ARTICLES 99 ET 100 DU TRAITE CEE ET QU' ELLE A POUR OBJECTIF L' 
HARMONISATION OU LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES 
RELATIVES AUX TAXES SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES "DANS L' INTERET DU MARCHE 
COMMUN ". AUX TERMES DE SES TROISIEME ET QUATRIEME CONSIDERANTS, L' 
ETABLISSEMENT D' UN SYSTEME COMMUN DE TVA DOIT CONTRIBUER A LA LIBERATION 
EFFECTIVE DE LA CIRCULATION DES PERSONNES, DES BIENS, DES SERVICES, DES 
CAPITAUX ET A L' INTERPENETRATION DES ECONOMIES AINSI QU' A LA REALISATION D' 
UN MARCHE COMMUN COMPORTANT UNE SAINE CONCURRENCE ET AYANT DES 
CARACTERISTIQUES ANALOGUES A CELLES D' UN VERITABLE MARCHE INTERIEUR . 

17 OR, LA NOCIVITE DES STUPEFIANTS ETANT GENERALEMENT RECONNUE, LEUR 
COMMERCIALISATION EST INTERDITE DANS TOUS LES ETATS MEMBRES, EXCEPTION 
FAITE D' UN COMMERCE STRICTEMENT CONTROLE EN VUE D' UNE UTILISATION A DES 
FINS MEDICALES ET SCIENTIFIQUES . AINSI QUE LA COUR L' A DEJA JUGE DANS L' 
ARRET DU 28 FEVRIER 1984, PRECITE, AU SUJET DE LEUR IMPORTATION ILLEGALE 
DANS LA COMMUNAUTE, CES PRODUITS RELEVENT, PAR DEFINITION, D' UNE 
INTERDICTION TOTALE D' IMPORTATION ET DE COMMERCIALISATION DANS LA 
COMMUNAUTE . LA COUR A AJOUTE QUE DE TELLES MARCHANDISES, DONT L' 
INTRODUCTION DANS LE CIRCUIT ECONOMIQUE ET COMMERCIAL DE LA COMMUNAUTE 
EST ABSOLUMENT EXCLUE ET DONT L' IMPORTATION ILLEGALE NE PEUT DONNER LIEU 
QU' A DES MESURES REPRESSIVES, SONT TOUT A FAIT ETRANGERES AUX 
DISPOSITIONS DE LA SIXIEME DIRECTIVE CONCERNANT LA DEFINITION DE L' ASSIETTE 
ET, PAR VOIE DE CONSEQUENCE, A CELLES CONCERNANT LA NAISSANCE D' UNE 
DETTE FISCALE EN MATIERE DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES . 

18 CE RAISONNEMENT EST EGALEMENT VALABLE POUR LA PERCEPTION DE LA TVA 
LORS DE LA LIVRAISON A L' INTERIEUR DU PAYS . EN EFFET, LA CIRCULATION ILLICITE 
DE STUPEFIANTS A L' INTERIEUR DU PAYS, QUI NE PEUT DONNER LIEU ELLE AUSSI QU' 
A DES MESURES REPRESSIVES, EST TOUT AUSSI ETRANGERE AUX OBJECTIFS 
SUSMENTIONNES DE LA SIXIEME DIRECTIVE ET, PAR VOIE DE CONSEQUENCE, A LA 
NAISSANCE D' UNE DETTE FISCALE EN MATIERE DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES 
QUE L' IMPORTATION ILLICITE DES MEMES STUPEFIANTS . 

19 EN CE QUI CONCERNE LA THESE DEVELOPPEE EN SENS CONTRAIRE PAR LES TROIS 
GOUVERNEMENTS QUI SONT INTERVENUS DANS CETTE AFFAIRE, IL CONVIENT D' 
OBSERVER QU' ELLE SEMBLE ETRE DICTEE PAR LA CRAINTE QU' IL SERA IMPOSSIBLE 
DE DELIMITER LA JURISPRUDENCE RELATIVE AU COMMERCE ILLEGAL DE STUPEFIANTS 
D' AUTRES OPERATIONS ECONOMIQUES ILLICITES, DE SORTE QUE, PAR UN 
TRAITEMENT FISCALE PLUS FAVORABLE DU COMMERCE ILLICITE EN GENERAL, LE 
PRINCIPE DE NEUTRALITE FISCAL DU SYSTEME DE TVA SERAIT ENTRAVE . 

20 A CET EGARD, IL FAUT ADMETTRE QUE LE PRINCIPE DE NEUTRALITE FISCALE S' 
OPPOSE EFFECTIVEMENT, EN MATIERE DE PERCEPTION DE LA TVA, A UNE 
DIFFERENCIATION GENERALISEE ENTRE LES TRANSACTIONS LICITES ET LES 
TRANSACTIONS ILLICITES . CELA N' EST POURTANT PAS VRAI POUR LA LIVRAISON DE 
PRODUITS TELS QUE LES STUPEFIANTS, QUI PRESENTENT DES CARACTERISTIQUES 



PARTICULIERES EN CE QU' ILS RELEVENT, PAR LEUR NATURE MEME, D' UNE 
INTERDICTION TOTALE DE MISE EN CIRCULATION DANS TOUS LES ETATS MEMBRES, A 
L' EXCEPTION D' UN CIRCUIT ECONOMIQUE STRICTEMENT SURVEILLE EN VUE D' UNE 
UTILISATION A DES FINS MEDICALES ET SCIENTIFIQUES . DANS UNE TELLE SITUATION 
SPECIFIQUE OU TOUTE CONCURRENCE ENTRE UN SECTEUR ECONOMIQUE LICITE ET 
UN SECTEUR ILLICITE EST EXCLUE, LE NON-ASSUJETTISSEMENT A LA TVA NE SAURAIT 
AFFECTER LE PRINCIPE DE NEUTRALITE FISCALE . 

21 POUR CETTE MEME RAISON, L' ARGUMENT TIRE DANS CE CONTEXTE PAR LES TROIS 
GOUVERNEMENTS DE L' ARTICLE 4, PARAGRAPHE 1, DE LA SIXIEME DIRECTIVE, QUI 
SOUMET A LA TVA TOUTE ACTIVITE ECONOMIQUE, "QUELS QUE SOIENT LES BUTS OU 
LES RESULTATS DE CETTE ACTIVITE", NE SAURAIT ETRE RETENU . EN EFFET, SI LA 
DISPOSITION INVOQUEE, EN DEFINISSANT LA NOTION D' ASSUJETTI, COUVRE 
GENERALEMENT DES OPERATIONS ECONOMIQUES SANS DISTINGUER DES 
OPERATIONS LICITES ET ILLICITES, CETTE CONCLUSION N' EST POURTANT PAS 
PERTINENTE POUR LE REGIME FISCAL DES STUPEFIANTS, ETANT DONNE QUE CES 
PRODUITS SONT DEJA EXCLUS DU CHAMP D' APPLICATION DE LA TVA DEFINI A L' 
ARTICLE 2 DE LA SIXIEME DIRECTIVE . 

22 IL FAUT AJOUTER QUE CETTE CONSTATATION NE PREJUGE EN RIEN LA 
COMPETENCE DES ETATS MEMBRES POUR POURSUIVRE LES INFRACTIONS A LEUR 
LEGISLATION EN MATIERE DE STUPEFIANTS PAR DES SANCTIONS APPROPRIEES AVEC 
TOUTES LES CONSEQUENCES QUE CELLES-CI PEUVENT COMPORTER, NOTAMMENT 
DANS LE DOMAINE PECUNIAIRE . 

23 IL Y A DONC LIEU DE REPONDRE A LA PREMIERE QUESTION QUE L' ARTICLE 2, POINT 
1, DE LA SIXIEME DIRECTIVE DOIT ETRE INTERPRETE EN CE SENS QU' AUCUNE DETTE 
DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES NE PREND NAISSANCE LORS DE LA LIVRAISON 
ILLEGALE DE STUPEFIANTS EFFECTUEE A L' INTERIEUR DU TERRITOIRE D' UN ETAT 
MEMBRE DANS LA MESURE OU CES PRODUITS NE FONT PAS PARTIE DU CIRCUIT 
ECONOMIQUE STRICTEMENT SURVEILLE PAR LES AUTORITES COMPETENTES EN VUE 
D' ETRE UTILISES A DES FINS MEDICALES ET SCIENTIFIQUES . 

SUR LES DEUXIEME ET TROISIEME QUESTIONS 

24 CES QUESTIONS VISENT A SAVOIR, EN SUBSTANCE, SI LA REGLE DU NON-
ASSUJETTISSEMENT A LA TVA S' APPLIQUE EGALEMENT A LA LIVRAISON ILLEGALE DE 
STUPEFIANTS A BASE DE CHANVRE, ET CE MEME DANS LA SITUATION PARTICULIERE 
OU LES AUTORITES D' UN ETAT MEMBRE, DANS LE CADRE D' UNE POLITIQUE 
REPRESSIVE SELECTIVE, N' ENGAGENT PAS SYSTEMATIQUEMENT DES POURSUITES 
PENALES A L' ENCONTRE D' UN PETIT COMMERCE DE DETAIL DE CES STUPEFIANTS . 

25 A CET EGARD, IL CONVIENT D' OBSERVER D' EMBLEE QUE, COMME IL RESSORT DU 
DOSSIER, LES STUPEFIANTS A BASE DE CHANVRE, MEME S' ILS SONT QUALIFIES DANS 
L' UN OU L' AUTRE DES ETATS MEMBRES DE "DROGUES DOUCES", FONT L' OBJET D' 
UNE INTERDICTION LEGALE TOTALE D' IMPORTATION ET DE COMMERCIALISATION DANS 
LA COMMUNAUTE . IL FAUT AJOUTER QUE CE TYPE DE STUPEFIANT COMPTE PARMI LES 
SUBSTANCES DONT, NOTAMMENT, L' IMPORTATION ET LE COMMERCE DOIVENT ETRE 
LIMITES EXCLUSIVEMENT AUX FINS MEDICALES ET SCIENTIFIQUES, AINSI QU' IL 
RESULTE DE LA CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961 ( RECUEIL DES 
TRAITES DES NATIONS UNIES, 520, N* 7515 ), A LAQUELLE TOUS LES ETATS MEMBRES 
SONT ACTUELLEMENT PARTIES . 



26 LA REPONSE DONNEE A LA PREMIERE QUESTION PREJUDICIELLE COUVRE DONC 
EGALEMENT LES STUPEFIANTS A BASE DE CHANVRE EN TANT QUE TELS . 

27 POUR CE QUI EST DE LA QUESTION DE SAVOIR SI UNE SOLUTION DIFFERENTE S' 
IMPOSE LORSQUE, COMME EN L' ESPECE, LES AUTORITES D' UN ETAT MEMBRE 
RENONCENT, DANS DES CIRCONSTANCES DETERMINEES, A POURSUIVRE UN PETIT 
COMMERCE DE DETAIL DE CES STUPEFIANTS, LA COMMISSION AFFIRME QUE, DANS UN 
CAS PAREIL, ON EST CONFRONTE A UNE OPERATION ECONOMIQUE QUI N' EST PAS 
ILLEGALE PAR SA NATURE . EN EFFET, LES AUTORITES COMPETENTES, EN CE QU' 
ELLES RENONCENT A UNE REPRESSION PENALE, TOLERERAIENT CETTE TRANSACTION, 
CE QUI REVIENDRAIT PRATIQUEMENT A SA LEGALISATION . OR, IL NE SERAIT PAS 
JUSTIFIE DE SOUSTRAIRE UNE TELLE OPERATION ECONOMIQUE A LA PERCEPTION DE 
LA TVA . 

28 LE GOUVERNEMENT NEERLANDAIS SOUTIENT, POUR SA PART, QUE, MEME SI LA 
VENTE DE STUPEFIANTS A BASE DE CHANVRE NE FAIT, DANS CERTAINES 
CIRCONSTANCES, PAS L' OBJET DE POURSUITES PENALES SYSTEMATIQUES, CETTE 
TRANSACTION RESTE INTERDITE PAR LA LOI . CE CARACTERE ILLEGAL NE SERAIT PAS 
EFFACE PAR LE FAIT QUE, DANS UN SOUCI D' EFFICACITE DES POURSUITES PENALES, 
UNE CERTAINE PRIORITE EST RESERVEE A LA REPRESSION D' AUTRES DELITS 
CONSIDERES COMME PLUS DANGEREUX PAR LES AUTORITES COMPETENTES . PAR 
UNE TELLE POLITIQUE SE TRADUIRAIT LE PRINCIPE RECONNU AUX PAYS-BAS EN 
MATIERE DE DROIT PENAL SELON LEQUEL LE MINISTERE PUBLIC N' EST PAS TENU DE 
POURSUIVRE TOUS LES DELITS PORTES A SA CONNAISSANCE, MAIS PEUT PROCEDER, 
EN CE DOMAINE, SELON DES CRITERES D' OPPORTUNITE . 

29 A CET EGARD, IL CONVIENT DE CONSTATER D' ABORD QUE L' INTERDICTION TOTALE 
DE COMMERCIALISATION FRAPPANT LES STUPEFIANTS N' EST PAS AFFECTEE PAR LE 
SEUL FAIT QUE LES AUTORITES NATIONALES CHARGEES DE SON APPLICATION, EN 
TENANT COMPTE DES CAPACITES PERSONNELLES ET MATERIELLES EVIDEMMENT 
LIMITEES ET DANS UN SOUCI DE CONCENTRER LES RESSOURCES DISPONIBLES POUR 
LA LUTTE CONTRE LES STUPEFIANTS, RESERVENT UNE PRIORITE MOINDRE A LA 
REPRESSION D' UN CERTAIN TYPE DE COMMERCE DE STUPEFIANTS PARCE QU' ELLES 
CONSIDERENT D' AUTRES TYPES COMME PLUS DANGEREUX . UNE TELLE APPROCHE 
NE PEUT SURTOUT PAS ASSIMILER LE TRAFIC ILLEGAL DE STUPEFIANTS AU CIRCUIT 
ECONOMIQUE STRICTEMENT SURVEILLE PAR LES AUTORITES COMPETENTES DANS LE 
DOMAINE MEDICAL ET SCIENTIFIQUE . EN EFFET, CE DERNIER COMMERCE EST 
EFFECTIVEMENT LEGALISE ALORS QUE LE TRAFIC INTERDIT, MEME S' IL EST TOLERE 
DANS CERTAINES LIMITES, RESTE ILLEGAL ET PEUT, A TOUT INSTANT, FAIRE L' OBJET 
D' UNE INTERVENTION POLICIERE LORSQUE LES AUTORITES COMPETENTES LE JUGENT 
OPPORTUN . 

30 IL CONVIENT D' OBSERVER, EN SECOND LIEU, QUE L' HARMONISATION REALISEE AU 
NIVEAU COMMUNAUTAIRE DU SYSTEME DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE SERAIT 
COMPROMISE SI LE CHAMP D' APPLICATION DE LADITE TAXE PAR RAPPORT A UNE 
TRANSACTION ILLEGALE DEPENDAIT DES MODALITES DE REPRESSION 
EFFECTIVEMENT PRATIQUEES DANS L' UN OU L' AUTRE DES ETATS MEMBRES, BIEN 
QUE L' INTERDICTION DE PRINCIPE RECONNUE A CETTE TRANSACTION NE SOIT PAS 
REMISE EN CAUSE DANS L' ETAT CONCERNE . 

31 IL Y A DONC LIEU DE REPONDRE AUX DEUXIEME ET TROISIEME QUESTIONS QUE LA 
REGLE DE NON-ASSUJETTISSEMENT A LA TVA S' APPLIQUE EGALEMENT A LA 
LIVRAISON ILLEGALE DE STUPEFIANTS A BASE DE CHANVRE, MEME SI LES AUTORITES 
D' UN ETAT MEMBRE, DANS LE CADRE D' UNE POLITIQUE REPRESSIVE SELECTIVE, N' 



ENGAGENT PAS SYSTEMATIQUEMENT DES POURSUITES PENALES A L' ENCONTRE D' UN 
PETIT COMMERCE DE DETAIL DE CES STUPEFIANTS . 

Décisions sur les dépenses

SUR LES DEPENS 

32 LES FRAIS EXPOSES PAR LA REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE, LA 
REPUBLIQUE FRANCAISE, LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES, QUI ONT SOUMIS DES OBSERVATIONS A LA COUR, NE 
PEUVENT FAIRE L' OBJET D' UN REMBOURSEMENT . LA PROCEDURE REVETANT, A L' 
EGARD DES PARTIES AU PRINCIPAL, LE CARACTERE D' UN INCIDENT SOULEVE DEVANT 
LA JURIDICTION NATIONALE, IL APPARTIENT A CELLE-CI DE STATUER SUR LES DEPENS . 

Dispositif

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR ( SIXIEME CHAMBRE ), 

STATUANT SUR LES QUESTIONS A ELLE SOUMISES PAR LE GERECHTSHOF D' 
AMSTERDAM, PAR ARRET DU 28 OCTOBRE 1986, DIT POUR DROIT : 

1 ) L' ARTICLE 2, POINT 1, DE LA SIXIEME DIRECTIVE DU CONSEIL, DU 17 MAI 1977, EN 
MATIERE D' HARMONISATION DES LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX 
TAXES SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES - SYSTEME COMMUN DE TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTEE : ASSIETTE UNIFORME, DOIT ETRE INTERPRETE EN CE SENS QU' AUCUNE 
DETTE DE TAXE SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES NE PREND NAISSANCE LORS DE LA 
LIVRAISON ILLEGALE DE STUPEFIANTS EFFECTUEE A L' INTERIEUR DU TERRITOIRE D' 
UN ETAT MEMBRE, DANS LA MESURE OU CES PRODUITS NE FONT PAS PARTIE DU 
CIRCUIT ECONOMIQUE STRICTEMENT SURVEILLE PAR LES AUTORITES COMPETENTES 
EN VUE D' ETRE UTILISES A DES FINS MEDICALES ET SCIENTIFIQUES . 

2 ) CELA VAUT EGALEMENT POUR LA LIVRAISON ILLEGALE DE STUPEFIANTS A BASE DE 
CHANVRE, MEME SI LES AUTORITES D' UN ETAT MEMBRE, DANS LE CADRE D' UNE 
POLITIQUE REPRESSIVE SELECTIVE, N' ENGAGENT PAS SYSTEMATIQUEMENT DES 
POURSUITES PENALES A L' ENCONTRE D' UN PETIT COMMERCE DE DETAIL DE CES 
STUPEFIANTS . 


